




















































































































































Le Consulat de Castries au XVIIème siécle

MULES

L a fourniture de mules pour les transports des armées royales faisait
partie des contributions à l'effort de guerre. La plus courante des

contributions èlait l'impôt, exceptionel, comme le dixième ou le
vingtième.

L'ordonnance promulguée par le Roi indiquait le nombre de bêtes
qu'une province devait fournir. Une répartition était faite par diocèse el
par communauté. Le village de Castries devait fournir une mule.

Mais la communauté ne possédait que les animaux nécessaires aux
travaux agricoles. A chaque réquisition elle était obligée d'acheter une
bête et son harnachement donc d'emprunter les sommes nécessaires.
Quand on ne trouvait pas de prêteurs on devait alors recourir aux
prêteurs forcés. C'étaient les quatre à dix habitants les plus imposés.

La communauté eut à fournir deux mules en 1713 et 1714 pour le
premier et second convois de Girone, une en 1719 pour le convoi de
l'armèe d'Espagne puis une en 1733 utilisèe par les armées du roi en
Italie, une en 1736 et enfin deux en 1744

En 1744 trois levées de mules eurent lieu. La première fut l'objet de
l'ordonnance du 12/01/1744

Qr(/(!!!nsncedu Ke.rdu 12/01/1744 ''''
concernent la levée de 1800 chevaux, mules ou mulets dans /8 province de

Languedoc pour le service de sa msjesté
120 livres d'indemnité à la communsuté pour les mules mortes
tstimstion des mules sera faite pour le paiement en C8S de perte

lettre de d'Argenson
M/lrly Je 24janvier 1744
J'8y reçu Monsieur la Iettre que vous m1wez fait l'honneur de m'ëcrir« Je 15

décembre accompagnée d'un double du mémoire que vous SYCZ remis à M. de La
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Le Consulat de Castries au XVlIème siécle

Croix, maréchal de camp et lieutenant général d'artillerie en Espagne, sur la
demande qu'il vous a faite de Juy procurer des entrepreneurs qui lui fournissent

les bêtes nécessaires au servicede T'artillerie de F81711éc espagnole....
MJJis la levée de 1800 mulets dont la levée 8 été ordonné dans votre

Département pour le transport de Partillcric qui doit aller de Perpignan à Antibes

ne doit pas être interrompu.

C'est la seule mule fournie par Castries dont nous ayons une
description

Etat des mulets ou mulles qui ont été levés dans Je diocéze de MontoeJJier au

mois de février 174410 1

Castries: une mulle poil châtain âgée de huit ans de bonne taille estimée 250

livres

Ces levèes successives posaient de graves problèmes financiers au
communautés

A Verssillcs06/03/1744w 2

Il pourra Y avoir Monsje~ dans le mois de may à faire un transport
considérable d'artillerie et de munition de guerre partant de TU8SCQn dans un

espace de
quarante Iieücs et ce service n'occupera les voitures qui y seront emploîécs

qu'un mois ou six semaines au plus. Le Roy demande que le Languedoc fasse un
effort pour fournir le plusgrandnombre de mulets.

Signé~

Ordonrumcedu 10/04/1744 ZO levée
Transport d'artillerie dans le Haut Dauphiné (rendez-vous Ji Valence). lZ00

mulets, pas de voiture. Lettre du 18 may 1744 au Comte d'Argenson

Lettre du ZOseptembre 1744

M. Jecomte d'Argenson JiM J'archevêque de Narbonne
.....que M. de sauvigny li faite de lever nouvellement en Languedoc de trois ou

101 ADH C667
102 AOH C667
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Le Consulat de Castries au XVlIlème siècle

quatre cents mulets pour le service de armée d 'ualie.

Ordonnance du Kqydu 2 / /0//744 3"/evéc
concernant /8 levée des chevaux, mules ou mulets dsns la province de

Languedoc pour le service de sa majesté
j ean Lenain, chevalier, b81'Ol1 d'Asfeld, conseillerdu Roy en ses conseils; maître

des requêtes ordinaires de son hôtel, intendant de justice, police et Iin snce en la

province de Languedoc
Leloüagedes mules el mulets, seront payés des deniers qui seront li ce ordonné

par sa majcsté sur Je pied de vingt sols par j our pour chacun, SIU1S aucune
déduction pour les fourrages qui leur auront été tournis.

lettre du 26 octobre / 744 à M. d 'k;genson
j'ayeu Fhonneur de vous envoyer Je 13 de ce mois un étilt des 400 mulets que

j'ay lail lever dans cette province pour le service de J'snnée tk A{gr le prince de
conty el qui de vaient être rassemblés au St Esprit les 25 4 26 de ce mois pour

entrer en Dauphiné

Les mules n'étaient pas réquisitionnées mais louées. Chaque
propriétaire était indemnisé suivant le nombre de jours d'utilisation de
sa bête, et celle-ci lui était retournée à la fin de la mission; si la bête
était morte ils percevaient une indemnisation. Mais les propriétaires se
plaignaient que les mulets qui revenaient avaient été mal nourris,
étaient sans harnais ni bast, ou étaient des mulets étrangers et qu'ils
étaient trop nombreux à mourir en route.
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Le Consulat de Castries au XVIIème siècle

LA VIE COMMUNAlITAIRE

EAUX & PUITS

D ans le document lOS sur le dènombrement des biens que possède la
communauté établi en 1687 les consuls dèclarent au paragraphe

3 que ~ /a dite communaute jouit de deux puids communs pour usage des
habitons si/tués hors l'enclos dudit Jieu, Fun proche la rivière la C8d0uIle et J'autre
dsns le chemin ullend dudtt Cilstries à Mauguio desquels /8 dite communauté jouit
depuis tout temps immémoriaux. » L'éloignement du village des puits, le
puits prés de la rivière est à environ quatre cents métres, a toujours été
un soucis pour les habitants et ils n'eurent de cesse d'avoir un ou
plusieurs points d'eau dans l'enceinte du lieu. En plus, le manque
d'entretien régulier des puits amenait des pénuries d'eau et obligeait à
des réparations indispensables et souvent coûteuses.

C'est ainsi qu'en octobre 1733 parce que < les puids de la oommtmeuttë
qui sont touts hors du Heu asses éloignés et pénibles Il y puiser Juu ont besoin de
beaucoup de réparations qui coûteraient considérablement... r'" les habitants
supplièrent le marquis de Castries, supplique qui sera réitérée en février
1734, de leur permettre de puiser de l'eau à la Fontaine du château.

La plus grande confusion semblait régner sur le nombre ou l'état des
puits communs dans le lieu ou l'enceinte du village ainsi que sur la
quantité d'eau disponible ou la qualité de celle-ci.

En septembre 1737 on retrouva les vestiges d'un ancien puits ou
fontaine. Appelé la Font de Quintin ce point d'eau avait été abandonné
par négligence, et les habitants dècidèrent sa remise en état les frais de
réparations étant faibles afin d'avoir de l'eau pendant les moissons.

En juillet 1767 le problème de l'eau dans le village était toujours
aussi préoccupant. Aucun puits communal n'existant à l'intérieur ou

10J ADH c2978
10. Registreconsulaire. DéUbératlOn du 12/1011733
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Le Consulat de Castries au XVlI1ème siècle

près du village il était décidé de faire venir un sourcier pour trouver un
endroit favorable à un forage. Une requête fut envoyée à l'intendant
pour obtenir l'autorisation de faire creuser et construire un puits, après
l'établissement d'un devis et les publications usuelles aux enchères
publiques pour parvenir à l'adjudication, et d'emprunter la somme
nécessaire.

Au mois de novembre, suite à l'ordonnance du 9 octobre de
Monseigneur de Saint-Priest, intendant en la province de Languedoc, le
sieur Renouard, propriétaire de la terre ou devrait être creusé le puits,
était convoqué sur le terrain pour y négocier le prix d'achat. Le marché
était conclu pour la somme de vingt-quatre livres.

Mais en juillet 1768 le marquis de Castries faisait signifier une
requ ête pour former opposition à la construction de ce puits sous
prétexte que la plupart des habitants du présent lieu avaient des puits
dans leur maison et qu 'il y avait même une fontaine au bout du village
ce que contestèrent les villageois, personne ne sachant où elle se
trouvait.

Leveto du marquis arrêta le projet de construction.
En août 1769, un puits, d'une grande profondeur, était dècouvert

dans une rue du village, bien bâti et maçonné, mais il était nécessaire
de l'équiper avec une poulie et de construire une margelle. Une requête
était faite au prés de l'Intendant.

Au mois de février 1770 l'acceptation de la restauration du puits était
reçue. Cette restauration n'était certainement pas suffisante car au mois
de décembre de la même année les puits étant à sec il était décidé de
faire recreuser les trois principaux puits qu i alimentaient le village
mais qui étaient situés à l'extérieur de celui-ci.

La lecture des délibérations mont re que la communauté n 'a jamais
pu résoudre correctement l'approvisionnement en eau . Aucune gestion
prévisionnelle de l'eau n'était faite. C'est quand l'eau venait à manquer
que l'on se préoccupait de chercher une solution pour l'immédiat et
quelquefois pour l'avenir. Mais aucunes des solutions choisies n'ont
jamais été suffisamment pertinentes pour résoudre durablement le
probl ème,

Malgré tous les efforts faits l'eau est toujours restée un problème.
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Le Consulat de Castries au XVllème siècle

SANTE

L e souvenir des épidémies qu i avaient décimé les communautés était
encore vif au XVIIIéme siècle. Dans l'enquête effectuée en 1743 à

la question qui demandait de comparer la population à cette date à celle
de deux autres époques, l'une en 1684, avant l'Edit de Nantes, et l'autre
en 1700 il fut répondu qu' • il nigna en 1684 une ma/adie contagieuse: qui
emports beaucoup de monde... » h'5

De quelle maladie contagieuse s'agissait-il? Peut-être la peste, jamais
le nom n'en est prononcé. Ainsi en septembre 1721 par ordre du duc de
Roquelaure, est envoyée l'ordonnance royale sur les précautions à
mettre en place à • l 'occasion de la contagion qui est Ji Marseille du 26 du dit

moi. d 'août... •"'" la maladie n'était pas nommée. 11 s'agissait bien de la
peste qui toucha le Gévaudan • Ji la suite de Marseille ou d~yWlon, par la
CJltMtrophe de 1720 : amenée probob1ement par un blIgnard éehappé du port
pest~ Je fléausedeclare en novembre prés de ls Canourguc... ,101

En réponse à cet ordre les consuls proposèrent d'isoler le village en
faisant poser des barrières aux faubourgs sur le chemin de Montpellier
et sur celui de Sommières.

C'étaient des mesures réclamées par l'autorité royale. Mais
localement, bien que la conception de l'hygiène n'ait pas été aussi
développée que de nos jours, il apparaissait comme évident que
l'accumulation , ...des tumiers que plusieurs particuliers rzunasscnt et laissent
croupir dans les crûs; dans les mes du lieu aux Isuxboarg» el dans les fossés

autour des meurs... occasionne une infection considérable... ,1"". 11 fut décidé de
faire curer et combler tous les endroits où du fumier était entreposé
sous peine de vingt livres d'amende en cas de désobéissance.

Mais le soucis des consuls allait au-delà de la santé collective. Ils
s'inquiétaient aussi de celle des particuliers. Ils constatèrent que
l'absence de médecin dans le village amenait une grande gêne et que la
pauvreté de nombreux habitants les empêchaient de se soigner

-œAOH C1114
108 An::hives municipales CC1
101 Histoire du Languedoc de PhUippe Wotff p. 390
1<l8 Registre consulaire. OéUbération du 11107/1762
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Le Consulat de Castries au XVlIlème siècle

efficacement. Ils décidèrent d'assurer une présence médicale dans le
village, sinon permanente, tout au moins régulière. La première
tentative pour passer un contrat avec un médecin date de 1718. Le Dr.
Antoine Artigues, de Mauguio, devait venir visiter les malades deux fois
par semaine sans demander de rétribution moyennant quarante livres
par an.

La demande faite à l'Intendant d'imposer cette somme semble n'avoir
jamais été autorisée car elle ne fJ$Urera jamais dans le préambule du
rôle des impositions.

Une nouvelle tentative de passer un contrat sera faite, en 1721 , avec
le Dr. Jean-Baptiste Delherme, de Mauguio, dans les mêmes conditions.

Le résultat semble avoir été le même car jamais aucune somme ne fut
portée au rôle.

Un médecin, le sieur Marre, avait du venir s'installer, car à la suite
de sa mort à une date ignorée, en 1735 les habitants se plaignèrent du
manque d'homme de l'art pour subvenir à leurs besoins.

Un chirurgien de Congenies, le sieur jaume, accepta de venir
s'installer, le Marquis de Castries approuvant sa résidence dans le
village, moyennant une pension de cinquante livres par an pendant
trois ans payables de six mois en six mois. Une demande fut faite à
l'Intendant pour imposer la somme.

ECOLE & REGENT

U ne des conséquences des guerres de religions fut l'ouverture
d'écoles dans les villages. Elles furent crées par la monarchie, sous

la responsabilité de l'Eglise catholique, pour contrecarrer l'influence de
la Religion prétendue réformée dont les enfants qui apprenaient à lire et
à écrire pour être à même d'entendre les écrits des Testaments avaient
ainsi plus de moyens pour réussir.

Dans « La France des lumières » au chapitre consacré à
l'enseignement (p. 383) Daniel Roche fait remarqué que «L'école des
Réformes est christianisatrice el sccuitursntc, mais eUe a pour charge de lutter
contre l'hérésie. C'est ici qu 'JJpplU'tlÎt le rôle législatif de la monsrchie, qui sc
traduit dans les ordonnances de 1698 et de t724. LJdéc de l'obligation scolaire ct
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Le Consulat de Castries au XVIIème siécle

de deux Isçons : soi! elle est seulement animée par /0 volonté de reconquête sur la
minorite protestante, soit elle est portée psr un principe d 'enseignement universel,
puisque les ordonnances obligent tous les cnfa.nts, même les anciens catholiques, Ji
fréquenter l 'école » .

La communauté de Castries considérait que l'école n'était pas de
grande utilité. Elle y voyait surtout une source de dépense. On peut lire
parmi les commentaires faits en 1738 par l'assemblée sur un nouvel
état, en douze articles, des dépenses ordinaires dressé par ordre des
commissaires du roi :

~ Sur le cinquième rassemblée rcconnsisssnt Pinutilit ëdes maitres d'école et
considérant combien les tailles sont aumentées ce qui .4 CilUSC des abbandons
considerables cUe 8 délibéré de suphcr nos seigneurs les commissaires d 'ordonner
18 suppression desgages du régenl et de /11 régente. ~/O!I

De plus cette décision avait un autre avantage
Sur le sixième le suppression du régent rend inutile /a dépcnce du loyer de /0

11180011 pour l 'école ainsi l'assemblée 8 délibérê de suprimer cette dcpcnœ. ,J10

Les consuls ne s'occupaient des écoles qu'en cas de difficultés. Ainsi
en 1754 les habitants se plaignent et réclament le remplacement du
régent qu i n'est plus capable d'assurer sa fonction <Ii cause de ses
lnûrmites occasionnées parson 4gc avancé d'en viron quatre-vingt ,11'.

La nomination des régents et des régentes était de la responsabilité de
«monsieur le directeur des écoles. qui dépendait de Monseigneur
l'Evéque de Montpellier.

Mais le nouveau régent est un «estranger > et la communauté doit
emprunter six livres pour pourvoir à son coucher et acheter. un bois de

lit, une plli/Jasse, un mate/as, un traversier; quatre linsuls (linceuls) et une
couverture de laine rIZ .

rœ Registre consulaire. Délibération du 20107/1738
110 Registre consulaire. Délibération du 20107/1748
' 11 Registre consulaire. Délibération du 0110611754
112 Registre consulaire. Délibération du 10lO6I1754
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Le paiement des gages du régent et de la régente était trimestriel. Le
premier consul envoyait un mandement au collecteur pour qu 'il paie le
quart des gages. En 1769 le régent n'ayant pas reçu ses gages fit
communiquer un placet à l'Intendant. Dans leur rèponse, les consuls
firent observer que leur refus de payer les gages au règent était justifié
car ~ il (le régent} n'estpas en état d~prendre les en/ans, jJ ne sait pas lire, ëairc
encore moins Portogrsphe, il y 8 nombre d'enfans de dix ans qui ne scs ven t pas
lire du tout, 11$ ne scsventpas même assamblcr les sillsbes pour prononcer un mot,
les en/ms d'un~ moins avancé prononcent touffes les lettres de alfa.bet psr
rotine msis ils n'en connaissentpasaucune... ,113 et qu'il passait beaucoup de
son temps à boire et discuter avec les gens du village et qu 'ils en
demandent son remplacement.

Les régentes causèrent quelques soucis à la communauté, Elles
n'acceptaient pas d'être obligées de payer le loyer de l'école sur leurs
gages, et prèsentèrent des requ êtes à l'Intendant pour obliger la
communaut é à leur fournir un logement. (1739, 1749) Bien qu'il fut
répondu que « ...depuis Jepremier établissement des regentes jusques aujour1lUY
la communauté n'avait jamais imposé que la somme de cent Iivresmoyennsnt quoi
les dites régentes sc sont logées el fait J'école dans leur logement... ~J14 elles
finirent par avoir gain de cause. En 175/ il fut décidé, comme le
demandait l'ordonnance du 27 mars 1749, de leur fournir une
chambre et que la somme de dix livre serait imposée pour en payer le
loyer.

113 Registre consulaire. Délibération du 21/04/1769
l '-Registre con:wtaire. OélU>ération du 24107/1739
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TROUBLES & DESORDRES

C omme dans toutes les communautès, tes consuls ètaient confrontès
aux désordres créés par leurs concitoyens. Ils convoquaient

l'assemblèe pour approuver les mesures à prendre.

Un incident majeur mit en émoi les villageois en 1777. La production
d'huile d'olives était la ressource principal du village et la fabrication
relevait du moulin banal. Les habitants portèrent plainte contre le
fermier du moulin l'accusant de profiter de la banalité et de ne pas
respecter les règles et usages pour le pressage des olives. Ils lui
reprochaient sa hâte dans l'élaboration de l'huile. constatant qu' • il fait

de dix li douze presses d'olives la nuit ou Je jour, c~ " dire dans les vingt quatre
heures de cette numière les habitants sont en perle de la plusgrande partie de leur
hui/le qui va aux enfers Ji cause qu71 n~ pas le temps de ce reposerdsns les
pilles....• ,15 ra p pela nt que le bon usage veut que l'on ne fasse que cinq
presses par jour. De plus l'ouvrier charg éde lever l'huile • ...le lève sy mal
qu 'il lève de l'eau au lieu de lever J'huillt:et que l'hui/le vaaux enfers.... ».

Les moyens d'actions étaient restreints; les consuls n'avaient aucun
pouvoir vis à vis d'un fermier du marquis de Castries. L'assemblèe ne
pouvait que demander aux consuls d'envoyer un placet à Monsieur le
Marquis pour le supplier d'enjoindre son fermier de respecter l'usage,
de congédier son ouvrier jugé incapable, et dans le cas ou il ne se
conformerait pas aux injonctions de demander à l'Intendant de pouvoir
plaider contre le fermier et d'emprunter la somme nècessaire.

11~ Registre consulaire. Délibération du 11/1211 n7
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Il était inévitable qu'au cours du siécle quelques troubles publics se
produisent de temps à autres. Ainsi en 1748 lorsque les • policiens »
durent rendre visite au cabaret, le jour de la fëte de la circoncision,
pour s'assurer qu 'aucun habitant du village n'y fut à boire ou à
manger. Mais ce fut une fuite générale à la vue des policiens et seul le
tenancier fut condamné à six livres d'amende pour avoir tenu son
cabaret ouvert en dépit des ordonnances royales et règlements de
police. Un incident similaire eut lieu le 28 décembre 1766 dont l'issue
fut plus mouvementée. Quand le second consul et les policiens se
présentérent au cabaret les personnes attablées •... se jettèrent sur eux, les
prirent au rollet et les maltrilitairent pudes exres, ils firent même des efforts pour
oter et enterrer le chaperon que le dit Brunei Oc second consull]Xllt8it sur
Pépsulk:.... , 11< Les représentants de la communauté menacèrent de
démissionner si l'assemblée ne prenait pas de mesure pour les soutenir.
Il fut décidé de présenter une requ ête pour plaider et de demander
d'emprunter la somme de cents livres pour couvrir les frais.

Un arrêt dela Cour du Farlement en date du 16 janvier 1754
réglementait les heures d'ouverture des cabarets, tavernes et
aubergistes. Il stipulait que • ce faisant faire défenses auxdits cabaretiers '"
tsvemier» de donner li boire li pot renversé passé I1Jeure de sept heuresdu soir,
depuis la Toussaintjusqu'à /'iiques; et passé neufheures du soir dc/'iiques j usqu 'à
la Toussaint A dans les villages où il ny aurait pas d'horloge dès qu'il sers nuit

close; comme aussi, fait défenses, tant suxdits csbsretiers; taverniers, qu ~ tous
trai/curs tic aubergistes, de donner chez eux li boire &- li manger les jours de fêtes Jé
dimanches pendant les heures du service Divin, li moins que ce ne fût li des
voyzweut:S' ou élT8.n.gers p8SSilJ1S ou logés... »11 T

Mais ces désordres étaient plutôt mineurs. Il existait du maraudage
et des vols dans les champs (voir § Us & coutume agricoles p. ) mais les
consuls eurent à débattre avec l'assemblée sur des vols dans le village.
En 1768 trois frères commirent journellement des larcins. Outre le vol
de moutons dans les champs, ils avaient pénétré dans des maisons ou ils
avaient ~ ... voIlé deux ou trois castrats d'hullle....plusieurs chemises li
l'abbé.....dans sa chambre au château..... >. Ils n'avaient pas hésité à retirer les
tuiles d'une maison pour s'y introduire et y dérober • ....plusieurs cuillêres
d 'éllling, de mourüe qui était li tremper dans un plat cf du pain qui était dsns sa
tourette... j; à fracturer une fenêtre pour s'emparer d' ~ un gros pain, une
mme.... • Et les larçins continuérent par du vol de • vin d'un tonneau et
qu'on...en avait laissé pcrdrr: une partie des oignons ct autres choses... »

1115 Registre consulaire. Délibération du 14/0211787
117 AOH C881
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Il furent découverts car ils tenaient enfermé un mouton, à qui ils
devaient apporter à manger. La bête fut identifiée par sa marque
d' «'••• un escoire au devnntdc chsquune des oreil/es, par /8 poye sur les épau/les et
une sutra marque avec du vert de gris sur les épllulles et une autre msrque avec de
payecomme un a sur la roe qui Il été déchirée... J)

Il fut évidemment décidé de porter plainte contre les trois fréres et
leurs complices pour les faire condamner commme le permettait un
arrêt du Parlement qui autorisait «les consuls de ls dite communauté de
poursuivre aux frais et depsns de /a communauté touts les voJleurs... »J1 11. La
requête adressée a l'Intendant pour obtenir la permission de plaider fut
assortie de la demande d'emprunter une somme de cents livres pour
couvrir les frais du procès,

PRESEANCE

L es consuls n'ont pu éviter les questions de préséance dans l'église. Il
s'agissait, le plus souvent, de la place des paroissiens dans la nef ou

de l'ordre de distribution des offrandes. Ainsi en 1740, trois habitants
contestent à un villageois l'emplacement de son banc dans l'église
paroissiale, droit qu'il revendique sur « : Je fondement d'un espèce de
certificat... ,li.' que lui aurait expédié le curé. Mais seuls les marguilliers
pouvaient faire pareille concession. Seulement, après examen des
registres de l'archiconfrérie du Trés saint sacrement, les consuls
constatèrent que l'élection des marguilliers, qui devait avoir lieu en
même temps que cel1e des prévôts, n'avait pas été faite depuis 1665.

Il fut dècidè de confirmer les prévôts dans leur fonction de
marguilliers et de déclarer nulle certificat délivré par le curé.

En 1778, un e baïle » du marquis de Castries • ...déclare qu'en cette
qualitte le pain béni et les siergcs doivent cstrcprésentés avant les consuls:.. ,12~.l et
revendique la préséance pour les offrandes ou dans les processions.
Celte revendication fut rejetée, car la préséance ne pouvait être
réclamée que par les vrais officiers de justice, comme le juge, le
lieutenant du juge et le procureur fiscal.

118 Registre consulaire. Délibération du 10103/1768
119 Registre consulaire. Délibération du 09/10/1740
120 Registre consutalre . Délibération du 25101/1776
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Le Consulat de Castries au XVlIème siécle

CHARITE

Le secours au pauvres était IlSSUré par le Bureau de Charité, chargé
d'administrer les biens de l'Hôpital, qui appartenaient aux pauvres,

et les aumônes, comme les cent livres que donnait annuellement le
marquis. En 1727 les consuls estimaient • ...nécessaire de nommer partie des
principaux habitants pour IlSister Ji la distribution des sumones ou revenus quend
il sera nécessaire avec le sieur curé et consuls ct de nommer un /'CCCYeur pour
recevoir et distribuer les revenus et sumoncs. , 121

Mais la charité ne concernait pas un iquement les pauvres . LIl
confrérie pour le rachat des esclaves détenus par les barbaresques était
encore activité au XVllIèrne. En 1735 le sieur Pierre Alicot fut • ...éttabli
pour marguillier et questeur de /a dite Redemption des Captifs... , 12Z Il devait
faire la quête tous les dimanches et fêles de l'année, en temps de
mission, de porte en porte et aider les religieux qui venaient faire des
quêtes. sa nomination fut enregistrée par le procureur des esclaves.

FESTIVITES

faite
elles

51 livres 4 sols et la description
nous permet de savoir en quoi

Les festivités organisées en 1774 et 1777 en l'honneur du marquis
de Castries pour sa venue apportent la preuve que celui-ci ne

séjournait pas dans le village, ou même qu 'il n'y venait pas souvent.
Quand il venait passer quelques jours en son château les consuls

pour marquer le plaisir qu'ils avaient de sa venue et manifester leur
respect qui lui était dû, organisaient des festivités, ce qui nécessitait
d'emprunter.

En 1778 pour marquer leur respect et leur attachement à la famille
du marquis quand il maria son fils des festivités furent organisées pour
célébrer l'événement.

Ces réjouissances coûtèrent
pour en justifier le montant
consistaient.

ft ••• 11 fcut en conccquencc loué un joueur de haut rois qui sc transports au dit

lieu de Castries...le lendemain dimanche jour auquel 11 feut cJumter une grllIlde
Messe /lussi solenne/emcnt qu}.1 feut possible ct allrC beaucoup d~ffiC8tion les

121 Registre consulaire. Délibération du 08101/1721
122Registre consulaire. DéObéraUon du 0110511735
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sieurs de consuls y ayant llSSisté en chaperon pour implorer les bénédictions du
ciel sur le marillgc de Monsieur Je comte de Chu/us fils unique li monsieur le
msrquis de Castries avec mademoiselle de Guines, dsmc de RemiremontJi J'issu de
laque/lemesse il a esté chanté un Tedeum en action degraces ayant esté tiré douze
boites Ji J'cllévation de la messe et pendan la durée du Tcdeum et sur les huit li

neuf heures du soir il tcut avec la permission de M ; Pégal procureur fondé de
monseigneur Je marquis de cessries sllumc un grand hucher au milieu de /a
grande basse cour du château par les sieurs consuls en chaperon après en avoir
fait trois fois le tour précédé du joueur de haut bois et suivis de toute lajeunesse de
l 'un el I~utre sexe et de touts les sutres hsbitants de ls communsutt é qui
témoignaient leur joye p81' leurs acclamations cl les danses le fcu ayant esté
annoncé par six boites ct après que /0 Dame ont cesse d'avoir lui il feut tiré
successivement deux douzaines de fusées par Jesieur Gras artificier de Montpellier

avec lequel ilaOO! esté fr8ité pour 18 roumtmre tant des fusées que des boites dont
six autres boitesturent tireesapl'és les fusées, le joueur de hautbois ayant coutume
dejouerjusques versles onzcs heures ct ls jeunessede J'un et l'autre sexe ainsi que
leshabitantsde tout /(ge Ji danser..... »123

m Registre consulaire. Délibération du 30J08/1nS
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CONCLUSION

A la lecture des décisions prises et des actions entreprises, au cours
du XVIIIéme, par les consuls et les conseils politiques il appert

qu'ils ne pouvaient gérer que la vie quotidienne de la communauté. De
plus l'ignorance et la pauvreté aggravaient les difficultés dues à
l'organisation administrative et aux droits seigneuriaux et féodaux.

Contraints d'obtenir l'autorisation de l'Intendant pour les moindres
décisions, contraints de solliciter la permission d'emprunter l'argent
nécessaire pour les réaliser ou pour répondre aux obligations
administratives les consuls ne pouvaient faire aucun projet
d'aménagement ou d'amélioration du terroi r.

Ce manque d'autonomie permet, peut-être . d'expliquer les
revendications qui seront exprimées dans les cahiers de doléances remis
au moment de la convocation des Etats généraux en 1789.

Castries le 28 février 1997
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ANNEXES

Questionnaire de 1743. Paroisse de campagne

Paroisse de CASTRIES1Z·

- t " u nombre des habitants, des J11Jlri8gcs, des nsissenœs el des m orts en J743 SCIlVOir
s ll nalt plus de liUesque degarçons
On compte dans cette Communauté quatre vingt chefs de familles non compris les
venues. En 1743 il est né 9 garçons et deux filles, il y a eu huit enterrements et point
de mariage

_ } O Comparer Butant qu'il sera po$SÎb/e ces nombrcs qui font l'état actuel de la paroisse
evec daux epoques.Tune de 16S4 c 'estJidirea.vsnf la œvocation de J'Edilde Nan/ca cl
l 'autre de 1700 ou des dix années suivantes. Exprimer les causes présumées de
l'8ugment8fion ou de la diminution
Il régna en 1G84 une maladie contag ieuse qui emporta beau coup de monde ce qui fail
qu'il y a plus d'habitants aujourd'huy dans cette paroisse qu'il n'yen avait 10 années
après 1684

- 3° La qusntità des terres
La quantité des terres est de 3060 septérées

- 4° La production des bleds de toute esp6x chacun séparément.SIls suffisent pour la
nourriture des IuJbifJJnls ou ce qu'il enmanque ou ce qu'ify en a dexcëdent
Elles produisent 125 septiers froment, 50 sep. seigle, 40 sep. avoine, 50 sep.méture, ce
qui ne suffit pas pour la nourriture des habitants

- 5° La qUMltité elm productiondes vignes. Idem
Lesvignes produisent 300 muids de vin

• 6° Desrois, ik que/ft: quA1itt de combien d'années de coupe
Il y a quelque peu de bois taillis qui se coupent de 15 en 15 ans

- 7" Lt:s 8Utrr:sproductions de la = Idem
Les autres productions de la terre consistent dans 50 charges d'huile et quelques
légumes

_80 S'ilY a des tares lncuites.Combicn ilyen a et ce quellespourmiantproduire
Les terres incultes ou bien abandonnés sont de 80 septérées qui mises en valeur
produira ient du vin et de d'huile

_9° L'industrie, Je nombre d'arlis8~ leurs profits, Je commerce, les laines, étoff~ Je
nombre d(:méti(:~ 18 11JI/ure des étoffes, kurp rix, la quantité qu fl en seri
Les artisans sont deux pauvres cordonniers et deux maréchaux, on y fait environ
300# de ver à soye et il y a un particulier qui fait environ 1000 quintaux d'eau de vie
qu'il vend aux marchands de Montpellier

124 ADH c1114
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• IUO Dans quelles foires et marchés Iesdenrées se débitent
Ceux qui ont des de nrées à vendre les aportent à Montpellier

_ Il . S'ily a des foires dans Je lieu, le commerce qui sy fait ce qu'ilproduit
Ny foires ny marc hés

_ /1" L'Ctat desroutes dsns la paroissepour la vOYL(gCU13' et les troupes ~/ de chemins de
communication pourJ'utilité du commerce
Chemin de Montpellier à Sommières route pou r les muletiers d'Auvergne

_JJO les ecclésiastiques, le nom, J'ancienneté, 18 Iondation et 1Jl consistance cf valeur et

chsrxc de leurs bénéfices

Le sieur Sotier curé perpétuel à 280# de revenu, charges payées, le secondaire à
150# et il est chapelain au château au x gages de Mr de Castries

_ /4° l'état de la religion dans la paroisse
Les habitants sont catholiques ro mains

_ / j O Lesgentilhommcs en quoi consistent Jeun biens.Insister sur les plus qusliûés sur laur
nai.s.unce ct ll11iance sur leurs châteaux, droits particuliers
Point degentilhomme! résidents

• W A qui appal1ient ls ptJrOWe, si /sjuslicesyadministre, s'ilya des prisons
La. paroisse apartient à Mr le Marquis de Castries, la justice y est adm inistrée il y a un
châ tea u et des prisons

_ / 7" Des simples priviJégits gardes des gouverneurs, maréchaux de France, des
commençeux; des commis de ferme et estimer par ce qu îls font valoiret par leurs
biens, Je 1011 que leursexemptions peu vent fsire li !JI paroisse
Point de privilég iés

_18° Ce que laparoi4se paye au Roi
La paroisse paye au Roy scevoir

# s d

Imposition sur le diverse 306 16
Taillon 96 1 ID
Don gratuit 3775 4 9
Morte paye 16 6 6
Garnisons 115 6 5
Etape 148 15 8
Frais d'assiette 619 13 6

--_.. -.
5078 2 8

• / 9" Tai1k

- 200 Capitation
Capitation

. 2/° Fourrage

_22° Dixième
Dixième

_23° Ustensile
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_140 A utres droits tels q u'ils soient
Néant

_ ]50 Comparer les snciannes imposi tions 8Vec ks nouvellc3
Les impositions ont toujours été à peu près sur le même pied

_260 Lt:s revenus cf ch8rges dt: la communeutë
Ny revenus ny charges

_270 les poids réduits li 18 livre des 6 onces poids de marc ct les mesures du vin réduites
sur le muid de Paris contensru 288 pinres, eclks de bled sur Je muid de Paris
contcnsnt 12 setiers ahsquc setierda 12 1xJisseaux chaquc boisseaupesanf ZOE
Lequintal poids de marc fait 120 livres poids de table

_280 A regard des distances des Jieu~ réduire 18 lieue 8 18 lieue commune dt: Fnmœ qui
a/ de 2500 toises
Comme dans le reste de la province (lieu de 3000 toises)

• 290 Kéduiœ la mesuredes terres Ji J'arpent quiestde 100pcrrhcscarré
Cent dextres à la sepeérées chaque dextre à 1S pans

OBSERVA110NS SUR LA PAROISSE
Néant
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CONSULS DE CASTRIES de 1694 à 1779

rer Consul 2nd Consul ter Consul 200 Consul
1694 Philippe DlJRA,'l Laurent VAlEJ'oo"llN 1739 ean SAGE Barthélémy l'EYSSON
1'98 Philippe DURA.~ Martin GAL"BDIT 1740 Louis GRAS Jean RINSE
1699 Germain AU COT jacques LERQUI:R 1741 nPAUL Pierre 80UAR
1700 Pierre VALENllN Pierre OENIZO 1742 Guilhaume l'EYSSON Jean lAITONT
1701 Pierre rOYTEVlN P ierre BOURCIER 1743 Guilha urne l'EYSSON JeanLAlTONT
1702 Estienn e BEZ Jean FABRE 1744- Guilhaume l'EYSSON Jean L.AFFON'f
1703 Pierre MEYNI:RY Jacqu es DUGLTS 1745 Guilhaume l'EYSSON jean LAlTOl\'T
170< ean U.CA."I Laurent DESf10QI 1746 GWlha ume PEVSSON Jean wro:«
170 5 Laurent VAU:N11N VidaI NAUfOUN' 1747 GuilhlIume l'EYSSON Jeanwro~'T

1706 n FABRE Pierre MALET 174 8 Guilhaume f'[\'SSOS Jean LAfTOl\'T
1707 Ghilhaume AUNGAl.'D }ean DAIJCHOUX 1749 Guilhaume f'l:VSSQX }ean LAITO~T
1708 ACqua DUGUIS Estienne BEZ 1750 Guilhaume l''EVSSON jean I.AJTO:'\T
1709 ean 1ÂCAN Estienne DUMAS 175 1 Guilhaume PEYSSON Jean lAFFONT
17 10 Germain ALI COT Estienne MAJOUIŒL 1752 Guilhaume l'EYSSON Jean lAITONT
1711 Pierre rOYTEVlN Pierre BRUNIt 1753 Guilhaume l'EYSSON Jean LAITONT
1712 Pierre Sf.RVll:U Jacques BARTAUO 1754 uilhaume l'EYSSON Jean lAFFONf
1713 tienne DUMAS Guilhllume CL\PAlŒDE 1755 . M1NGAUD joseph I.AC""
1714 Gennain xucor Jean lACAN 1756 . MIN'GAL'D joseph !.AC""
1715 Jacques DUGOJS jacques BAIITAUD 1757 erre 9AKTAUD Pian: l'ERSY
1716 ecques BARTAUD PieITt AlJeDT 1758 ean MI\'l'Io'l:RY Pierre AUeOT ( fiJJ)
17J 7 Estienne DUMAS fierTe GmlXf 1759 uilhaume PEYSSON Jean -Pierre DIl.OS
1718 Guilhaume MI NGAUD Antoine SAVl 1760 A.ndre MlNGAUD Antoine VINAIRE
1719 Pierre AUCO'f Joseph LACAN 1761 Pierre BARTAUD Benoit VALENI1N
1720 ecq ues BARTAUn Jean DELO N 1762 Pierre FERSY Pa ul PASfREL
1721 ecques BARrAUD Jean CHARPlN 1763 oseph LACAN Laurent COURIT
1722 u ilha ume MJNGAUO PiaTe IJlJRAI\,70N 1764 Benoit VAI.f1\-nN jean ARRIBAT (fils)
1723 ft LACAN' Pierre DEVEZE 1765 Paul PASfRIT François BARrAUD
1724 Estienne DUMAS Jean PF.RSIN rrss Laurent COURET Pierre f'[YSSOX
1725 Estienne BEZ Jea n MGr 1767 Pierre 1'DtSY jean-Pierre BRLJ:\'tL
172 6 Pierre AU Cor Jean MI:Y:IoT.R.Y 1768 nARRJBAT François SDM[RE
1727 !.ACAN 1769 Pierre PEYSSON Estienne lM'ON
1728 ean LACAN Pierre BARrAUD 1770 Benoît VALENTIN Antoine BARTAUO
J729 PietTeAIlCOT MINGAUD 1771 Lau rent COURET Jean }UUlAN
1730 Pierre MARIŒ BARTAUD 1772 François srRvn:RE François MEYNIRY
1731 rê MJNGAUD Pierre VALEN11."'l 1773 François SERvmu: Fra nçois MEYNERY
1732 ~ ML'iGAUD Pierre V.AJ.f1-l"N 1774 François S[KVJER[ François A{[\1'.T.RY
1733 Pierre BAKfAUD Guîlhaume f'EYSSON 1775 Fra nçois BAIITAUO ]ean AUDE.\iA
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